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I - Arrêtés du Président





Département de l'Ardèche 

Direction des Routes et des mobilités 

Arrêté temporaire n° 024 ADC NB 17 RD0532 

Portant réglementation de la circulation routière 

Le Président, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-4 et 
L3221-4 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R411-5, R411-8, R411-18 et 
R411-25 à R411-28; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche en date du 02 mars 2017 
portant délégation de signature 

Vu la demande de l'entreprise GRUAT TP Le Village 07300 PLATS en date du 08 avril 2017; 

Considérant que pour permettre l'exécution des travaux et assurer la sécurité des ouvriers de 
l'entreprise ou de la personne chargée de leur réalisation, et des usagers de la voie, il y a lieu de 
réglementer la circulation, 

ARRETE 
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Département de l'Ardèche 

Direction des Routes et des Mobilités 

Arrêté temporaire n° 077 ADC NA 17 RD0578 

Portant réglementation de la circulation routière 

Le Président, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-4 et 
L3221-4 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R411-5, R411-8, R411-18 et 
R411-25 à R411-28 ; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche en date du 02/03/2017 
portant délégation de signature ; 

Vu la demande de l'entreprise DUCOIN TP, 1555 Routes des Alpes, Murol, 07290 ST ROMAIN 
D'AY en date du 28/04/2017; 

Considérant que pour permettre l'exécution des travaux et assurer la sécurité des ouvriers de 
l'entreprise ou de la personne chargée de leur réalisation, et des usagers de la voie, il y a lieu de 
réglementer la circulation, 

ARRETE 

Article1 : 
Afin de permettre à !'Entreprise DUCOIN TP, 1555 Routes des Alpes, Murol, 07290 ST 
ROMAIN D'AY d'effectuer des travaux de pose canalisations enterrées AEP, la circulation 
sera temporairement réglementée dans les conditions ci-après définies sur la RD. 578 
du PR 2+460 au PR 3+345 hors agglomération de Roiffieux 

Article 2: 
La circulation des véhicules de toutes natures sera réglementée comme suit 
Du 09/05/2017 au 16/06/2017 inclus. 

Circulation alternée commandée par feux tricolores. 

Limitation de vitesse à 50 km/h au droit du chantier pendant toute la durée des travaux. 

Tx sur RD sans coupure hors agglo 
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Territoires 

Culture 
Culture 

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DÉCISION n° 2017-56 

Abdou MESLALLA 

Le Vanel 

07007 Privas Cedex 

Tél : 04.75.66.71.14 

ameslalla@ardeche.fr 

Tarification des services - Musée d'ALBA-LA-ROMAINE (MuséAI) - Boutique 

LE PRESIDENT, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-2 5° et 

L3332-2, 

Vu la délibération du Conseil général n° 3.2.2 du 24 juin 2013 fixant les fourchettes de prix, 

par catégories, pour la boutique du MuséAI et autorisant le Président du Conseil général 

à prendre par arrêté toute modification, ajustement et actualisation des tarifs et des prix 

détaillés composant chaque catégorie, 

Vu la délibération du Conseil général n° 3.6.1 du 6 janvier 2014 fixant la tarification des 

activités du MuséAI, 

Vu la délibération du Conseil départemental n°

0.9.1 du 30 novembre 2015, notamment son 

paragraphe 14, donnant délégation au Président du Conseil départemental pour modifier, 

ajuster et actualiser les tarifs des droits prévus au profit de la collectivité qui n'ont pas un 

caractère fiscal, 

Vu la décision 2016-215 du 11 juillet 2016 portant tarification des services- MuséAl

boutique et billetterie, 

Considérant la modification des tarifs applicables à la billetterie ainsi qu'un ajustement du 

prix de certains produits vendus à la boutique du MuséAI, 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

Ressources 
Finances 
Gestion Comptable, Dette et Trésorerie 

Véronique CLARET 

BP737 

07000 PRIVAS 
Tel : 04 75 66 71 58 

Ccurr:e! : vc!aret@ardeche.fr 

DÉCISION n° 2017-71 

Portant réalisation d'un contrat de prêt d'un montant de 10 
000 000 € auprès de la Caisse d'Epargne Loire Drôme Ardèche 

LE PRESIDENT, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3211- 2 1 ; 

VU la délégation du Conseil Départemental accordée au Président du Conseil 
Départemental par délibération 0.17 .1 en date du 27 juin 2016 ; 

VU l'offre de financement N°

1 en date du 23 mars 2017; 
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DÉPARTEMENT DE L'ARDÈCHE 

Solidarités, Education, Jeunesse 
Domicile et Coordination 

Chantal VERNET 
Direction de l'Autonomie, des personnes âgées et des 
personnes handicapées 
2, rue de la Recluse 
07000 PRIVAS 
Tél: 04.75.66.78.29 
cvernet@ardeche.fr 

ARRÊTÉ 0°2017-79 

Portant composition du Conseil Départemental de la citoyenneté et de l'Autonomie (C.D.C.A.) 

LE PRESIDENT, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement, 

VU le décret n° 2016-1206 du 7 septembre 2016 relatif au conseil départemental de la 
citoyenneté et de l'autonomie, 

ABROGE l'arrêté n°2016-2 portant sur la composition du comité départemental des 
retraités et des personnes âgées (CODERPA) dans le Département de l'Ardèche. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département 
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DÉPARTEMENT DE L'ARDÈCHE 

Ressources 
Dir Etude Juridique et Ressources Documentaires 
Etude Juridique et Ressources Documentaires 

Aurélia DUBUIS-PELLIZZARI 
BP737 

07007 Privas Cedex 
Tél: 04.75.66.71.14 
sejrd@ardeche.fr 

ARRÊTÉ 0°2017-125

portant nomination des membres de la Commission exécutive du groupement ô'intérêt public - Maison 
départementale des personnes handicapées de l'Ardèche (GIP-MDPH 07) 

LE PRESIDENT, 

Vu Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment l'article L. 146 -4 ; 

Vu la convention constitutive du Groupement d'intérêt Public « Maison Départementale des 

Personnes Handicapées » de l'Ardèche (GIP - MDPH), 

Vu la désignation par le conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH) 
du 25 janvier 2013 des associations représentant les personnes handicapées et leur famille 

Vu l'arrêté n° 2015-82 du 7 mai 2015 portant nomination des membres de la Commission 
exécutive du GIP - MDPH ; 

VU l'élection de M. Hervé SAULIGNAC en qualité de Président du Conseil Départemental en date 
du 2 avril 2015 ; 
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Direction Générale Adjointe 
Solidarités, Education et Mobilités 
Direction Adjointe Santé-Famille 

Isabelle HACHE 
Tél : 04.75.66.79.93 
Fax: 04.75.66.78.36 
Email : ihache@ardeche.fr 

LE PRESIDENT, 

.. 

ardEche 
LE DEpARTEMENT 

ARRETE 
portant autorisation de 

modification 
Du multi-accueil « L'Arc-en-Ciel » 

20 rue sur la Ville 
07100 BOULIEU LES ANNONAY 

Privas, le 27 avril 2017 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.2324-1 à L2324-4 et R.2324-16 à 
R.2324-48,

VU la demande de modification en date du 21 avril 2017, formulée par l'Association Familles 
Rurales, gestionnaire de la structure « L'Arc-en-Ciel », sise à 20 rue sur la Ville 07100 BOULIEU 
LES ANNONAY, représentée par Madame la Présidente Claire BAUD, 

VU l'avis favorable du maire de la commune d'implantation, 

VU l'arrêté d'ouverture au public pris par le Maire de la commune, 

VU l'avis technique favorable de la Puéricultrice coordinatrice départementale de PMI en date du 
5 avril 2016, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Autorisation : Une autorisation d'ouverture de l'établissement susnommé à 
compter du 2 janvier 1992. 

ARTICLE 2 - Capacité d'accueil maximale : 22 places. 

ARTICLE 3 - Age des enfants accueillis : de 2 mois et demi à 6 ans. 

ARTICLE 4 - Modalités d'accueil : en accueil régulier, occasionnel. 
Agrément modulé : 10 places de 7h30 à 8h00 

-

20 places de 8h00 à 11 h30 
22 places de 11 h30 à 13h30 
20 places de 13h30 à 17h30 
1 O places de 17h30 à 18h30 

Hôtel du Département - Quartier La Chaumette 

BP 737 - 07007 Privas cedex - tél : 04 75 66 77 07 

Fax: 04 75 EiEi 77 77 - mèl: contact@ardeche.fr 49
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Avis d’Appel à Projet  
 

Dispositif d’hébergement et de suivi en parrainage  
des mineurs non accompagnés (MNA) et jeunes majeurs 

 
 

 Le Département de l’Ardèche lance un appel à projet relatif au dispositif d’hébergement et de suivi 
en parrainage des mineurs non accompagnés (MNA) et jeunes majeurs. 
 
Dès la mise en place du protocole d’accord entre l’ADF (Association des Département de France) et le 
Gouvernement en mai 2013, le Département de l’Ardèche s’est fortement engagé politiquement, 
humainement et financièrement pour prendre en charge les MNA et leur offrir le maximum de possibilité pour 
s’insérer dans la société française. 
 
 
1/ Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation 
 
Département de l’Ardèche 
Quartier la Chaumette 
BP 737 
07007 PRIVAS CEDEX 
 
 
2/ Objet de l’appel à projet 
 
 Le présent appel à projet concerne la création d’un réseau d’accueillants en parrainage pour une 
vingtaine de mineurs non accompagnés, de jeunes majeurs en attente de régularisation ainsi que de jeunes 
majeurs en voie d’autonomisation ayant bénéficié d’une régularisation de leur droit au séjour. 
 
Le dispositif d’hébergement et de suivi en parrainage s’inscrit dans le cadre légal suivant :  
 - article L221-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles (CASF), 
 - article L112-3 du CASF : « […] La protection de l'enfance a également pour but de prévenir les 
difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de 
leur famille et d'assurer leur prise en charge. », 
 - article L313-1, L313-1-1 et suivants du CASF. 
 
 
3/ Critères de sélection et modalités d’évaluation des projets 
 
 Les critères d’évaluation des projets et leur pondération sont les suivants : 
 
A-1) qualité du projet (60 %) : 
 
 - compréhension du besoin, 
 - capacité à promouvoir l’action d’hébergement et d’accompagnement en parrainage pour les MNA, 
 - capacité à mobiliser le réseau associatif local pour aboutir à l’objectif fixé, 
 - qualité des évaluations, 
 - capacité d’établir en permanence les liens indispensables avec le Département, 
 - capacité à mettre en œuvre le projet au cours dans les délais impartis, 
 - les compétences et qualifications mobilisées, 
 - capacité d’innovation, 
 - l’implantation du projet sur l’ensemble du Département. 
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A-2) soutenabilité financière du projet (20 %) :

- budget d’exploitation

A-3) compétences du candidat (20 %) :

- réalisations passées et expériences antérieures justifiant du savoir-faire requis,
- connaissance du territoire et de ses acteurs,
- participation à des réseaux.

4/ Délai de réception, modalités de dépôt des projets et pièces justificatives exigibles 

Le dossier de réponse doit être déposé au plus tard le 28 juillet 2017 à 12h00 

- soit par voie électronique à l’adresse suivante :

https://ardeche.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Pour les questions liées à une remise électronique de leur offre, les candidats peuvent contacter le 
Service Commande Publique, Achats et Approvisionnements (� 04 75 66 75 67, scpaa@ardeche.fr). 

- soit par voie postale à l’adresse mentionnée ci-dessous :

Département de l’Ardèche 
Direction de l’Immobilier des Achats et des Moyens 
Pôle des mines 
Route des mines, BP737 
07007 PRIVAS CEDEX 

Le candidat indiquera sur l’enveloppe l’intitulé de l’appel à projet et « Ne pas ouvrir ». 

NB : les candidats qui souhaitent déposer leur dossier en main propre peuvent le faire les jours ouvrés, de 
9 h à 12 h et de 13 h30 à 16 h 30. 

En application de l’article R 313-4-3 du Code de l’action sociale et des familles, chaque candidat, personne 
physique ou morale adresse en une seule fois, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 
autre moyen permettant d’attester de la date de réception, les documents suivants : 

1°Concernant la candidature : 

- A) les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit d'une
personne morale de droit privé ; 

- B) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations
devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ; 

- C) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées
aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du CASF ; 

- D) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce ;

- E) des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la
situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de ses statuts 
lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité. 
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2°Concernant le projet : 
 
 - A) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 
décrits par le cahier des charges ;  
 
 - B) un état descriptif des principales caractéristiques de leur projet, comportant notamment un bilan 
financier, un plan de financement du projet, un budget prévisionnel en année pleine de fonctionnement, les 
comptes annuels consolidés de l’organisme gestionnaire, en cas d’extension ou transformation d’un service 
existant, les incidences sur le budget d’exploitation de ce service et tout élément permettant de vérifier la 
soutenabilité financière du projet.  
 
 -C) le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des 
exigences minimales que ces dernières doivent respecter ;  
 
 - D) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 
 
 
5/ Modalités de consultation des documents constitutifs de l’appel à projet 
 
 Le présent appel à projet est publié aux recueils des actes administratifs du Département de 
l’Ardèche. 
 
 Cet avis et l’ensemble des documents qui compose l’appel à projet (cahier des charges et son 
annexe) sont consultables et téléchargeables à l’adresse suivante : 
https://ardeche.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do, et peuvent être remis dans un délai de huit jours aux 
personnes qui en font la demande par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 
 

   Département de l’Ardèche 
   Direction de l’Immobilier des Achats et des Moyens 
   Pôle des mines 
   Route des mines, BP737 
   07007 PRIVAS CEDEX 
 

 
6/ Précisions complémentaires ou questions « techniques » 
 

Les candidats peuvent solliciter des informations complémentaires, au plus tard le 21 juillet 2017 à 
16h00, auprès de Madame Nathalie HALLARD (� 04 75 66 97 23, nhallard@ardeche.fr) et/ou de Monsieur 
Didier BELIN (� 04 75 66 97 08, dbelin@ardeche.fr). 

 
 

7/ Calendrier 
 
 Les dates mentionnées ci-dessous sont prévisionnelles et susceptibles de modification : 
 
 - Date prévisionnelle de réunion de la commission d’information et de sélection : entre le 28 août et 
le 8 septembre 2017, 
 - Date prévisionnelle de la notification de l’autorisation et information aux candidats non retenus : 
courant octobre 2017, 

- Date prévisionnelle d’opérationnalité : novembre 2017.   
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Département de l'Ardèche 

Direction des Routes et des mobilités 

Arrêté temporaire n° 024 ADC NB 17 RD0532 

Portant réglementation de la circulation routière 

Le Président, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-4 et 
L3221-4 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R411-5, R411-8, R411-18 et 
R411-25 à R411-28; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche en date du 02 mars 2017 
portant délégation de signature 

Vu la demande de l'entreprise GRUAT TP Le Village 07300 PLATS en date du 08 avril 2017; 

Considérant que pour permettre l'exécution des travaux et assurer la sécurité des ouvriers de 
l'entreprise ou de la personne chargée de leur réalisation, et des usagers de la voie, il y a lieu de 
réglementer la circulation, 

ARRETE 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DIRECTION DES ROUTES 

ARRETE PERMANENT N° DRD S 17 S 0216 084 P 

Portant limitation de tonnage 

Le Président, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-1 à R411-7, R411-25 à R411-28, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation routière, 

Vu l'arrêté n°2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche portant délégations de signature 

relatives à la Direction Générale Adjointe Attractivité et Territoires, 

Considérant la configuration de la RD N°216 et qu'il convient de règlementer les charges sur cette voie, 

ARRETE: 

ARTICLE.1. La limitation de tonnage suivante est instituée sur la RD N° 216, hors agglomération 

Section concernée 
Commune Limite du Poids total 

en charge 

P.R. début P.R. fin 
LES VANS 2+940 5+213 19 tonnes 
LES VANS 5+213 9+893 12 tonnes 
MALBOSC 9+893 10+500 12 tonnes 
MALBOSC 10+500 17+337 12 tonnes 

MALBOSC 17+906 20+351 12 tonnes 

ARTICLE 2 - Dérogations. 

Les limitations de tonnages de l'article 1 sont portées : 
à 26 tonnes pour la section limitée à 19 tonnes (du PR 2+940 au PR 5+213) et 
à 19 tonnes pour les sections limitées à 12 tonnes du PR 5+213 au PR 10+500 dans 

les cas suivants 

-Transports de marchandises pour les lieux desservis par ces deux sections de route départementale,

-Véhicules intervenant pour des travaux sur les propriétés riveraines dont l'accès ne peut se faire que par
cette route départementale,

-Tracteurs agricoles équipés ou non de remorques,

-Véhicules affectés à un service public,

Limitation de tonnage 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DIRECTION DES ROUTES 

ARRETE PERMANENT N° DRD S 17 0248 065 P 

Portant limitation de tonnage 

Le Président, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R411-1 à R411-7, R411-25 à R411-28, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi na 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions; 

Vu la loi na83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation routière, 

Vu l'arrêté na 2017--48 de M. le Président du Département de l'Ardèche portant délégations de signature 

relatives à la Direction Générale Adjointe Attractivité et Territoires, 

Considérant la configuration de la RD Na248 et qu'il convient de règlementer les charges sur cette voie, 

ARRETE: 

ARTICLE.1. La limitation de tonnage suivante est instituée sur la RD Na 248, hors agglomération 

Section concernée 
Commune Limite du Poids total 

en charge 

P.R. début P.R. fin 

BEAUMONT 0+000 7+121 3.5 tonnes 

ARTICLE 2 - Dérogations. 

La limitation de tonnage de l'article 1 est portée à 12 tonnes dans les cas suivants: 

-Transports de marchandises pour les lieux desservis par ces deux sections de route départementale,

-Véhicules intervenant pour des travaux sur les propriétés riveraines dont l'accès ne peut se faire que par
cette route départementale,

-Tracteurs agricoles équipés ou non de remorques,

-Véhicules affectés à un service public,

-Véhicules intervenant pour des travaux concernant cette route départementale et ses dépendances.

Les limitations de tonnage portées à l'article 1 ne s'appliquent pas aux véhicules de secours aux personnes 
et aux biens. 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DIRECTION DES ROUTES 

ARRETE PERMANENT N° DRD S 17 0252 026 P 

Portant limitation de tonnage et de gabarit 

Le Président, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-1 à R411-7, R411-25 à R411-28, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation routière, 

Vu l'arrêté n° 2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche portant délégations de signature 

relatives à la Direction Générale Attractivités et Territoires, 

Considérant la configuration de la RD N°252 et qu'il convient de règlementer la charge et le gabarit sur cette 
voie, 

ARRETE: 

ARTICLE 1. Les limitations de tonnage et de gabarit suivantes sont instituées sur la RD N° 252, han 
agglomération 

Section concernée 
Commune Limite du Poids total 

en charge et du gabarit 

P.R. début P.R. fin 

3,5 tonnes 
LES VANS 0+000 1+409 

et du 1
er 

juillet au 31 août, 
2.10 mètres 

et aux véhicules tractant uni 
remorque ou une caravane 

BERRIAS ET CASTELJAU 1+409 4+105 3,5 tonnes 

et du 1er juillet au 31 août, 
2.10 mètres 

et aux véhicules tractant un 
remorque ou une caravane 

ARTICLE 2 - Dérogations. 

La limitation de tonnage de l'article 1 est portée au seuil supérieur de 12 tonnes dans les cas suivants : 

-Transports de marchandises pour les lieux desservis par ces deux sections de route départementale,

Limitation de tonnage et de gabarit 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DIRECTION DES ROUTES ET DES MOBILITES 

ARRETE PERMANENT N° DRO S 270 082 P 

Portant limitation de tonnage 

Le Président, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-1 à R411-7, R411-25 à R411-28, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation routière, 

Vu l'arrêté n° 2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche portant délégations de signature 

relatives à la Direction Générale Adjointe Attractivité et Territoires, 

Considérant la configuration de la RD N°270 et qu'il convient de règlementer les charges sur cette voie, 

ARRETE: 

ARTICLE 1. La limitation de tonnage suivante est instituée sur la RD N°270, hors agglomération 

Section concernée 
Commune Limite du Poids total 

en charge 

P.R. début P.R. fin 

Annonay 0+000 1+301 12 Tonnes 

Vernosc Lès Annonay 1+301 9+947 12 Tonnes 

Talencieux 9+947 12+300 12 Tonnes 

ARTICLE 2 La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins et à la charge du 
Territoire Nord 

ARTICLE 3 Les dispositions du présent arrêté abrogent l'arrêté permanent N
°

DRD S 16 0270 0003P 
du 19/12/2016, ainsi que toutes les limitations de tonnage antérieures sur cette section de 
RD hors agglomération. 

ARTICLE 4 Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter de sa publication et 
lorsque la signalisation règlementaire sera mise en place. 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

DIRECTION DES ROUTES 

ARRETE PERMANENT N° DRO S 17 0350 025 P 

Portant limitation de tonnage 

Le Président, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-1 à R411-7, R411-25 à R411-28, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation routière, 

Vu l'arrêté n°2017-48 de M. le Président du Département de l'Ardèche portant délégations de signature 

relatives à la Direction Générale Adjointe Attractivité et Territoires, 

Considérant la configuration de la RD N°350 et qu'il convient de règlementer les charges sur cette voie, 

ARRETE: 

ARTICLE.1. La limitation de tonnage suivante est instituée sur la RD N° 350, hors agglomération 

Section concernée 
Commune Limite du Poids total 

en charge 

P.R. début P.R. fin 

CHAMBONAS 0+000 2+000 19 tonnes 
ST PIERRE ST JEAN 2+000 5+120 19 tonnes 
ST PIERRE ST JEAN 5+120 5+175 12 tonnes 
ST PIERRE ST JEAN 6+307 14+161 12 tonnes 

ARTICLE 2 La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins et à la charge du 
Territoire sud-ouest 

ARTICLE 3 Les dispositions du présent arrêté abrogent l'arrêté permanent du 06 mars 1973 ainsi 
que toutes les limitations de tonnage antérieures sur cette section de RD hors 
agglomération. 

ARTICLE 4 Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter de sa publication et 
lorsque la signalisation règlementaire sera mise en place. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du 
Conseil départemental de l'Ardèche et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Limitation de tonnage 

67



68



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX 
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Christophe LAFOUX
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